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Le Maire (ou la/le Président.e) rappelle à l’Assemblée que la commune (ou établissement public) de                                                
a délibéré le                       afin de souscrire au contrat groupe « assurance des risques statutaires » avec le groupement SIACI SAINT HONORE (courtier mandataire) et GMF Assurances/ GMF VIE (assureur) pour 2024-2027.    

Ce contrat groupe permet la couverture :
· des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL,
· et des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC
et donc le remboursement des rémunérations et prestations médicales en cas d’indisponibilité physique de ces agents.

Dans ce cadre, le Maire (ou la/le Président.e) informe l’assemblée que l’unité « assurance risques statutaires » du CDG propose, à compter du 1er janvier 2024, un service d’assistance et d’appui dans le cadre de ce contrat groupe 2024-2027 pour : 

· le suivi administratif de l’adhésion au contrat groupe, la vérification des déclarations annuelles ; 
· le soutien à la constitution, à la saisie, à la vérification et au contrôle des dossiers de sinistre, afin de garantir une instruction et une indemnisation rapides de l’assureur, ainsi que la délégation de la saisie de sinistres en cas de problème de continuité de service au sein de la collectivité ;
· la mobilisation des services d’accompagnement personnalisé proposés par le groupement assurantiel (recours contre tiers sur les risques assurés,  accompagnement psycho-social, plate-forme d’écoute et de conseil, l’organisation de groupes de parole pour des agents fragilisés par un événement traumatisant…), en lien avec les éléments statistiques et d’information/alerte transmis par la collectivité ;
· l’analyse des indicateurs statistiques d’absentéisme permettant la mise en place d’actions de prévention.

Cette nouvelle prestation permet, par le biais de la convention jointe en annexe, à la collectivité de sécuriser ses finances, d’assurer la continuité de service en cas d’absence d’agents gestionnaires et de managers RH et d’optimiser sa politique de prévention des risques. 

Elle est tarifée annuellement sur la base de 0,15 % de l’assiette de cotisation définie au contrat 2024-2027 avec le groupement SIACI SAINT HONORE/GMF Assurances.

Après discussion, l’Assemblée délibérante : 

DECIDE :
· d’adhérer à la prestation d’assistance et d’accompagnement du CDG Morbihan pour la gestion du contrat groupe d’Assurance Risques Statutaires 2024-2027 facturée annuellement au taux de 0,15 % de l’assiette de cotisation assurée par la collectivité dans ce contrat ;
d’autoriser Le Maire (ou la/le Président.e) à signer tous les documents contractuels et conventionnels afférents à la décision précédente et à signer les conventions en résultant et tout acte y afférent.
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